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OBJET : VIE CULTURELLE - ADOPTION DE LA CONVENTION MULTIPARTENARIALE ET 
PLURIANNUELLE AVEC L'ASSOCIATION BALLET PRELJOCAJ (CENTRE DE CHORÉGRAPHIE 
NATIONAL) EXERCICES 2022-2023-2024

Le 13 décembre 2022 à 14h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, au sein de l'Hôtel de Ville d'Aix-en-Provence, sur la convocation 
qui lui a été adressée par Madame Sophie JOISSAINS, Maire, le 7 décembre 2022, conformément aux articles 
L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.).

Etaient Présents : 
Madame Dominique AUGEY, Madame Béatrice BENDELE, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Brigitte 
BILLOT, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, 
Madame Joëlle CANUET, Monsieur Rémi CAPEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Sylvaine DI 
CARO ANTONUCCI, Monsieur Cyril DI MEO, Monsieur Laurent DILLINGER, Madame Frédérique 
DUMICHEL, Monsieur Marc FERAUD, Madame Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Jean-Christophe 
GRUVEL, Monsieur Sellam HADAOUI, Madame Claudie HUBERT, Madame Amandine JANER, Madame 
Sophie JOISSAINS, Monsieur Philippe KLEIN, Monsieur Alain PARRA, Monsieur Marc PENA, Madame 
Josy PIGNATEL, Madame Laure SCANDOLERA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, 
Monsieur Pierre SPANO, Monsieur Francis TAULAN, Madame Solène TRIVIDIC, Madame Fabienne 
VINCENTI, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 

Collectivités Territoriales: 
Monsieur Jonathan AMIACH à Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Laurence ANGELETTI à Madame
Béatrice BENDELE, Madame Kayané BIANCO à Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Pierre-Paul 
CALENDINI à Monsieur Alain PARRA, Monsieur Pierre-Emmanuel CASANOVA à Monsieur Marc 
FERAUD, Madame Françoise COURANJOU à Madame Amandine JANER, Madame Agnès DAURES à 
Monsieur Pierre SPANO, Madame Brigitte DEVESA à Madame Brigitte BILLOT, Monsieur Sylvain DIJON à
Madame Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Gilles DONATINI à Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur 
Jean-François DUBOST à Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL à Monsieur Eric 
CHEVALIER, Madame Gaëlle LENFANT à Monsieur Marc PENA, Madame Perrine MEGGIATO à Madame 
Laure SCANDOLERA, Madame Sophie MEYNET DE CACQUERAY à Monsieur Philippe KLEIN, Madame
Arlette OLLIVIER à Madame Fabienne VINCENTI, Monsieur Stéphane PAOLI à Madame Dominique 
AUGEY, Madame Anne-Laurence PETEL à Madame Josy PIGNATEL, Monsieur Jules SUSINI à Monsieur 
Francis TAULAN, Monsieur Jean-Louis VINCENT à Monsieur Rémi CAPEAU, Madame Karima ZERKANI-
RAYNAL à Monsieur Michael ZAZOUN. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Elisabeth HUARD, Madame Françoise TERME. 

Secrétaire : Monsieur Rémi CAPEAU



Madame Sophie JOISSAINS donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Sophie JOISSAINS

Politique Publique     :   07-DEVELOPPEMENT CULTUREL ET ARTISTIQUE

OBJET : VIE CULTURELLE - ADOPTION DE LA CONVENTION MULTIPARTENARIALE ET 
PLURIANNUELLE AVEC L'ASSOCIATION BALLET PRELJOCAJ (CENTRE DE 
CHORÉGRAPHIE NATIONAL) EXERCICES 2022-2023-2024- Décision du Conseil

Mes Chers Collègues,

L’association  Ballet  Preljocaj,  Centre  Chorégraphique  National  (CCN),  a  finalisé  avec
l'ensemble de ses partenaires institutionnels la convention multi partenariale et triennale
qui couvre la période 2022 à 2024.
Cette convention multi partenariale et triennale rapporte la convention bilatérale provisoire
signée avec la Ville d’Aix-en-Provence votée le 10 février 2022 (DL.2022-27).

La convention pluriannuelle d’objectifs a pour objet de définir  les modalités de mise en
œuvre et d’évaluation du projet artistique et culturel d’intérêt général à travers des objectifs
concrets et mesurables y compris financiers pour l’application du cahier des missions et des
charges attaché au label 

L’association Ballet Preljocaj, Centre Chorégraphique National s'engage sur ces objectifs
spécifiques en assurant : 

-  une programmation artistique s'adressant à un large public et rayonnant sur un territoire,

-  un  soutien  à  la  création  artistique,  en  particulier  régionale,  à  travers  des  résidences
éventuellement assorties d'un soutien à la production, ou de coproductions. Ces créations
seront  présentées  dans  la  programmation  et  assorties  d'un  travail  de  recherche  d'autres
coproducteurs éventuellement, de sensibilisation des diffuseurs potentiels dans tous les cas,



-  un  programme d'actions  d'éducation  artistique  et  culturelle,  à  l'intention  des  lycéens  et
apprentis sera déployé chaque année autour de la programmation ou à travers des projets
d'actions culturelles autonomes,

- une recherche de nouveaux publics par l’organisation d’actions de médiation, par l’attention
portée à la promotion du projet et du programme et la qualité de la relation avec l’usager,

- des partenariats menés avec d’autres acteurs du territoire autour de projets artistiques portés
en commun,

- un rayonnement régional dans le cadre de coopérations professionnelles avec des acteurs
culturels à l’échelle régionale, nationale ou internationale,

- un développement des enseignements artistiques et des formations culturelles en apportant
notamment son soutien à la cellule d’insertion professionnelle du CCN Ballet Preljocaj, afin
de préparer les jeunes professionnels et les adultes à l’évolution des métiers du secteur de la
danse.

P o ur permettre à l'Association de réaliser ses projets et d'atteindre les objectifs énoncés dans
la  convention,  ci-jointe,  les  partenaires  signataires  s'engagent  à  la  financer  selon  la
répartition suivante :

- ÉTAT (DRAC PACA) : 1 433 000 €
- RÉGION PACA : 500 000 €
- DÉPARTEMENT DES BOUCHES DU RHÔNE : 196 500 €
- MÉTROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE : 600 000 € + 10 000 € (projet EAC)
- VILLE D’AIX EN PROVENCE : 325 000 €

Aussi, je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :

-ADOPTER la convention multipartite et triennale entre le CCN (Ballet Preljocaj) et
les différents partenaires financiers ci annexée,

-DIRE que la convention annuelle votée par délibération DL.2022-27 du 10 février
2022 est rapportée par la présente convention triennale et  multipartite couvrant la
période 2022 à 2024,

-AUTORISER Madame Le  Maire  ou  son représentant  à  la  signer  ainsi  que  tout
document y afférent.



DL.2022-416 - VIE CULTURELLE - ADOPTION DE LA CONVENTION 
MULTIPARTENARIALE ET PLURIANNUELLE AVEC L'ASSOCIATION BALLET PRELJOCAJ 
(CENTRE DE CHORÉGRAPHIE NATIONAL) EXERCICES 2022-2023-2024- 

Présents et représentés : 53

Présents : 32

Abstentions : 0

Non participation : 1

Suffrages Exprimés : 52

Pour : 52

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote
Sophie JOISSAINS 

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Sophie JOISSAINS, Maire
Président de séance 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Madame Amandine JANER

Le secrétaire de séance,
Monsieur Rémi CAPEAU

Compte-rendu de la délibération affiché le : 15 décembre 2022
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»



 
 
 
 
 
 

L’ANNEXE DE LA DELIBERATION 
RECHERCHEE PEUT ÊTRE CONSULTEE 

AUPRES DE : 
 
 

LA DIRECTION DES ASSEMBLEES ET DE LA 
VIE INSTITUTIONNELLE 

 
HÔTEL DE VILLE 

13616 AIX-EN-PROVENCE CEDEX1 
 

DU LUNDI AU VENDREDI, DE 9H00 A 16H00 
Courriel : assemblees@mairie-aixenprovence.fr 

Téléphone : 04 42 91 90 00 


